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Nous N:VEJANS Dani®l, A,, C,, Juge de Police Suppléant
en territoirs de Ruhenzeri,

Attenlu que 1e nommé MUDAKXKEMUW A Boniface, mue

nyarwanda, muhutu, fils de Nyemazi (ev) et de Nyirakazerezi
(ev), origmnaire de 1a colline Gashaki, sous=chef Rusake
chef%erieuu Bugarura, territoire de Ruhengeri, est agé &e
trente ans exviron, n'a aucune résidence fixe ni domicile,
qu'il est ipe 2 tous travaug,

Atterdr qu'il ne possdde ayc
erre dans ¥t milieux indigdnes
de chefferils,

une pidce d'identité, qu'il
y @t se soustrait aux travaux

Attent Qu'il refuse d'exécuter tout travail, qu'il re
se de payer'imﬁﬁt depuis deux ans,

Attel qu'll n'a pas de cultures,

attdu qu'il fut déja mis & la disp
nement porune durée de deux mois par déci

sieur le 22 de Police Nevejans en date 4y

o81tion du Gouver-
8ion n°® 26 de Mon-

16 septembre 1953,

1+ 'ordonnance R,U n°

14/63 du 3 ma1l 1919 en ses arti-
cles 1 e

DEEIDONS

de met 1© nommé M UDAKEMWA Boniface

préqualifié
3 1z @981tion du Fouvernemsnt au Ruanda-Urundi pour une cue
durse deux mois,

Ruhengeri, le 23 aofit 1954,
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